
N O T E  3 1  RENSEIGNEMENTS SUR LES FILIALES| 

La liste ci-après présente les filiales importantes détenues directement 
ou indirectement. 

FILIALES IMPORTANTES1

(en millions de dollars canadiens)  31 octobre 2025

Amérique du Nord
Emplacement du siège social 
ou du bureau principal2

Valeur comptable des actions 
détenues par la Banque3

Meloche Monnex inc. Montréal (Québec) 3 202 $
Sécurité Nationale compagnie d’assurance Montréal (Québec)

Primmum compagnie d’assurance Toronto (Ontario)
TD assurance directe inc. Toronto (Ontario)
Compagnie d’assurances générales TD Toronto (Ontario)
Compagnie d’assurance habitation et auto TD Toronto (Ontario)

TD Wealth Holdings Canada Limited Toronto (Ontario) 12 683
Gestion de Placements TD Inc. Toronto (Ontario)

GMI Servicing Inc. Winnipeg (Manitoba)
Gestion privée TD Waterhouse Inc. Toronto (Ontario)

TD Waterhouse Canada Inc. Toronto (Ontario)

Financement auto TD (Canada) inc. Toronto (Ontario) 4 542

TD Group US Holdings LLC Wilmington (Delaware) 75 699
Toronto Dominion Holdings (U.S.A.), Inc. New York (New York)

Cowen Inc. New York (New York)
Cowen Structured Holdings LLC New York (New York)

Cowen Structured Holdings Inc. New York (New York)
TD Arranged Services LLC New York (New York)

RCG LV Pearl, LLC New York (New York)
Cowen Financial Products LLC New York (New York)
Cowen Holdings, Inc. New York (New York)

Cowen CV Acquisition LLC New York (New York)
Cowen Execution Holdco LLC New York (New York)

Westminster Research Associates LLC New York (New York)
RCG Insurance Company New York (New York)

TD Prime Services LLC New York (New York)
TD Financial Products LLC Chicago (Illinois)
TD Securities (USA) LLC New York (New York)
Toronto Dominion (Texas) LLC New York (New York)
Toronto Dominion (New York) LLC New York (New York)
Toronto Dominion Investments LLC New York (New York)

TD Bank US Holding Company Cherry Hill (New Jersey)
Epoch Investment Partners, Inc. New York (New York)
TD Bank USA, National Association Cherry Hill (New Jersey)
TD Bank, National Association Cherry Hill (New Jersey)

TD Equipment Finance, Inc. Mt. Laurel (New Jersey)
TD Private Client Wealth LLC New York (New York)
TD Public Finance LLC New York (New York)
TD Wealth Management Services Inc. Mt. Laurel (New Jersey)

Services d’investissement TD Inc. Toronto (Ontario) 68

TD, Compagnie d’assurance-vie Toronto (Ontario) 180

La Société d’hypothèques TD Toronto (Ontario) 14 052
La Société d’Hypothèques Pacifique TD Vancouver (Colombie-Britannique) 
La Société Canada Trust Toronto (Ontario)

Valeurs Mobilières TD Inc. Toronto (Ontario) 3 589

TD Vermillion Holdings Limited Toronto (Ontario) 24 279
TD Reinsurance (Barbados) Inc. St. James (Barbade)

 

1  À moins d’indication contraire, La Banque Toronto-Dominion détient directement, ou par 
l’entremise de ses filiales, 100 % de l’entité ou 100 % des actions avec droit de vote et sans 
droit de vote émises et en circulation des entités énumérées.

2  Chaque filiale est constituée en société ou structurée dans le pays où se situe son siège social 
ou son bureau principal.

3  Les valeurs comptables ont été calculées afin de satisfaire aux exigences de communication 
du paragraphe 308 (3)(a)(ii) de la Loi sur les banques (Canada). Des opérations intersociétés 
peuvent avoir été incluses aux présentes. Toutefois, elles sont éliminées à des fins de 
présentation de l’information financière consolidée.
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(en millions de dollars canadiens)  31 octobre 2025

International
Emplacement du siège social 
ou du bureau principal2

Valeur comptable des actions 
détenues par la Banque3

Ramius Enterprise Luxembourg Holdco S.à.r.l. Luxembourg (Luxembourg) 49 $
Cowen Reinsurance S.A. Luxembourg (Luxembourg)

TD Ireland Unlimited Company Dublin (Irlande) 2 973
TD Global Finance Unlimited Company Dublin (Irlande)

TD Securities (Japan) Co. Ltd. Tokyo (Japon) 12

Toronto Dominion Australia Limited Sydney (Australie) 107

TD Bank Europe Limited Londres (Angleterre) 1 420

Toronto Dominion International Pte. Ltd. Singapour (Singapour) 10 701
TD Execution Services Limited Londres (Angleterre)

Toronto Dominion (South East Asia) Limited Singapour (Singapour) 1 813

 

1  À moins d’indication contraire, La Banque Toronto-Dominion détient directement, ou par 
l’entremise de ses filiales, 100 % de l’entité ou 100 % des actions avec droit de vote et sans 
droit de vote émises et en circulation des entités énumérées.

2  Chaque filiale est constituée en société ou structurée dans le pays où se situe son siège social 
ou son bureau principal.

3  Les valeurs comptables ont été calculées afin de satisfaire aux exigences de communication 
du paragraphe 308 (3)(a)(ii) de la Loi sur les banques (Canada). Des opérations intersociétés 
peuvent avoir été incluses aux présentes. Toutefois, elles sont éliminées à des fins de 
présentation de l’information financière consolidée.

FILIALES SOUMISES À DES RESTRICTIONS LIMITANT  
LE TRANSFERT DE FONDS
Certaines filiales de la Banque doivent satisfaire à des exigences réglementaires, 
conformément aux lois applicables, afin de pouvoir transférer des fonds, y 
compris pour le versement de dividendes, le remboursement de prêts ou le 
rachat de débentures subordonnées émises, à la Banque. Ces exigences usuelles 
comprennent, entre autres, sans s’y limiter :
• les exigences des organismes de réglementation locaux en matière 

d’adéquation des fonds propres et de l’excédent;
• les exigences du dispositif de Bâle relatives au Pilier 1 et au Pilier 2;
• les exigences d’approbation de l’organisme de réglementation local; 
• les lois locales sur les sociétés et sur les valeurs mobilières.

Conformément aux modalités des ordonnances que TD Bank USA, N.A. (TDBUSA) 
et TDBNA (collectivement, la « Banque aux États-Unis ») ont conclues avec l’OCC, 
les conseils d’administration de la Banque aux États-Unis sont tenus de confirmer 
à l’OCC que la Banque aux États-Unis a affecté les ressources et les effectifs 
appropriés aux mesures correctives exigées par les ordonnances, avant de déclarer 
ou de verser des dividendes, de procéder à des rachats d’actions ou d’effectuer 
toute autre distribution de capital. De plus, conformément aux modalités de 
l’ordonnance de cessation et d’abstention que la Banque, TDGUS et TDBUSH 
ont conclue avec la Réserve fédérale, les conseils d’administration de la Banque, 

TDGUS et de TDBUSH doivent confirmer à la Réserve fédérale que les ressources 
et les effectifs appropriés ont été affectés aux mesures correctives, comme l’exige 
l’ordonnance, avant de déclarer ou de verser des dividendes, de procéder à des 
rachats d’actions ou d’effectuer toute autre distribution de capital. Si la Banque, 
la Banque aux États-Unis, TDGUS ou TDBUSH ne sont pas en mesure de confirmer 
ces faits, des restrictions seront appliquées sur i) le versement de dividendes ou 
toute autre distribution de capital, ou ii) le rachat d’actions par ces entités.

Au 31 octobre 2025, les actifs nets des filiales assujetties à des exigences 
réglementaires ou à des normes de fonds propres s’établissaient à environ 
107 milliards de dollars (109 milliards de dollars au 31 octobre 2024), compte  
non tenu des éliminations intersociétés.

En plus des exigences réglementaires décrites ci-dessus, la Banque peut devoir 
respecter des restrictions importantes qui limitent sa capacité à utiliser les actifs 
ou à régler les passifs de membres de son groupe. Des restrictions contractuelles 
importantes peuvent découler de la fourniture de sûretés à des tiers dans le cadre 
normal des activités, par exemple dans le cas de transactions de financement 
garanties; dans le cas d’actifs titrisés qui sont rendus non disponibles par la suite 
pour un transfert par la Banque; et dans le cas d’actifs transférés dans d’autres 
entités structurées consolidées ou non consolidées. L’incidence de ces restrictions  
a été présentée aux notes 9 et 25.

FILIALES IMPORTANTES1 (suite)
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